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    SELECTIF SLALOM 
Inter-régional Sud-Est 

Championnat petites catégories 
Dimanche 28 Novembre 2021 

   
  FONTAINE DE VAUCLUSE 

 

INFORMATIONS 
 

 
Organisateur :  Comité Vaucluse de la F.F.C.K.S.P. 
R 1 :  Alain MOUTTE contact : a.moutte@canoe-paca.fr - tél : 06 11 52 16 73  
Juge Arbitre :  Claude CORDIER 
 
 Aucune inscription sur place 

Dates : Samedi 27 novembre 2021 Entraînement libre sous la responsabilité des clubs. 
  Dimanche 28 Novembre 2021 Compétitions 
 

Lieu :  Fontaine de Vaucluse - Stade d’eau vive du Martinez – Moulin à papier 
 (Rive gauche de la Sorgue), passage sous le tunnel, dans le village 
  

 
Inscriptions : Inscriptions en ligne :  Sur le site de la FFCK, 

13 € pour la compétition par embarcation inscrite. 
Gratuit pour le championnat des petites catégories. 
Inscription tardive, 50 € supplémentaire de pénalités seront appliquées par embarcation. 

  
Dossards :  Remise par club le dimanche de 8 h 30 à 9 h, sur la plateforme d’arrivée en bas du 

bassin de slalom, contre un chèque de caution : 100 € / club à l’ordre de Canoë 84 FFCK. 
 

 
Jugement :  Chaque club doit fournir 1 juge qualifié et non compétiteur à partir de 3 embarcations 

inscrites et 2 juges au delà de 12 embarcations inscrites. 
  Une pénalité de 100 € par juge manquant par course sera appliqué. 
 

 
Infos course :  Débit naturel – Parcours classe II/III - règlement F.F.C.K. en vigueur 

Licence 2021 - Pagaies Couleurs : verte eau vive (minimum) 
Contrôle des équipements de sécurité. 
Démonstration et invités : 15 places maximum et priorité aux personnes de la région 
PACA. 

   

 
Sécurité :  La sécurité sur l’eau sera assurée par l’organisation que pendant la course, avec auto 

sécurité à l’arrivée : le dernier arrivé attend dans son bateau l’arrivée des deux 
compétiteurs suivants. Pour les entraînements, elle sera sous la responsabilité des clubs.	 
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PROGRAMME 
 

SAMEDI 27 novembre 2021 
 Jusqu’à 16h. Entraînement libre 

 16h00 – Fermeture du bassin – Montage du parcours 

 17h00 – Ouverture et approbation du parcours 
  

DIMANCHE 28 novembre 2021 
 8 h 30  – Remise des dossards  

 8 h 45  – Réunion des juges 

 9 h 30  – Ouvreurs 

 10 h 00  – Départ qualification  

 14 h 00  – Départ Finale A et B 

 16 h 30  – Proclamation des résultats 

Sur place : buvette, restauration rapide le dimanche 
Parking gratuit : suivre fléchage 

 

HEBERGEMENTS 
Centre Départemental de Plein Air et de Loisirs (proche du bassin) : 
Route de Cavaillon 84800 Fontaine de Vaucluse 
Tél. : 04 90 20 32 33 
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CIRCULATION – STATIONNEMMENT –  
ACCES AU BASSIN DE SLALOM 

 

 

 

Dirigeants, entraineurs, compétiteurs, 

En raison du site très touristique de la Fontaine de Vaucluse, Le stationnement se fera OBLIGATOIREMENT 
au parking municipal des Ferrailles pour vos véhicules (mini bus, remorques et voitures)  

Pour décharger les remorques et déposer vos bateaux au bassin de slalom, il est possible en suivant le sens 
de circulation, de faire un arrêt temporaire (le plus rapidement possible) devant le tunnel du musée 
Pétrarque puis de venir se garer comme il est indiqué sur le plan ci-joint. (Seulement 500 m.) 

 
PARKING :  
Afin de bien respecter les accords vus avec la municipalité, nous vous remercions de bien 
dételer vos remorques et de respecter les marquages au sol pour le stationnement de vos 
véhicules. Merci de votre compréhension.	
 

Parking	Obligatoire	C/K	
Camions		et	remorques	

Accès	bassin	de	slalom	


